CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE LACOLLE
REGLEMENT NUMÉRO 2002-0006-1

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2001-0006
FIXANT LES TAUX DE TAXES ET LES TARIFS
DES COMPENSATIONS POUR SERVICES MUNICIPAUX DE 
LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE
POUR L'EXERCICE FINANCIER 2002
_____________________________________________________________________
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité de Lacolle a adopté un premier budget pour l'année financière 2002 qui prévoit des recettes égales aux dépenses qui y figurent;
CONSIDÉRANT que l'adoption d'un tel budget nécessite l'établissement de taux de taxes foncières générales et spéciales, de même que de tarifs relatifs aux compensations pour services municipaux pour l'exercice financier se terminant le 31 décembre 2002;
CONSIDÉRANT qu'en vertu des articles 244.1 et 244.2 de la Loi sur la fiscalité municipale, une municipalité peut utiliser un mode de tarification pour financer tout ou partie de ses biens, services ou activités, et exiger une compensation du propriétaire ou de l'occupant d'un immeuble;
CONSIDÉRANT l'importance d'harmoniser les intérêts sur arrérages des deux ex-municipalités composant la Municipalité de Lacolle;

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné à la séance du Conseil tenue le 22 janvier 2002;
Sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, il est résolu :
QUE le règlement numéro 2001-0006-1 modifiant le règlement numéro 2001-0006 fixant les taux de taxes et les tarifs des compensations pour services municipaux de la Municipalité de Lacolle pour l’exercice financier 2002, soit adopté tel que présenté ci-après :
RÈGLEMENT NUMÉRO 2002-0006-1

Modifiant le règlement numéro 2001-0006 Fixant les taux de taxes et les tarifs des compensations pour services municipaux de la Municipalité de Lacolle pour l’exercice financier 2002.

_________________________________________________________________
Article 1

L'article 9.1 est ajouté pour se lire comme suit:

"Le taux de la taxe générale spéciale imposée pour compenser les coûts de la quote-part des immobilisations imposée par la MRC du Haut-Richelieu pour l'enlèvement des ordures à la charge de l'ex-Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel est fixé à  3.20$ par unité disposant du service d'enlèvement des ordures. Cette taxe est imposée sur l’ensemble des unités disposant du service d'enlèvement des ordures sur le territoire de l'ex-Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel."
Article 2

L'article 15.1 est ajouté pour se lire comme suit:

"Le taux d'intérêt sur les arrérages de taxes et autres arriérés de chacune des ex-municipalités de Village de Lacolle et de Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel est fixé à 15% par année;  ce taux s'applique également à compter du 1er janvier 2002 à tout ajustement de taxes facturé avant le 31 décembre 2001.

Le taux d'intérêt sur les comptes à recevoir de la Municipalité de Lacolle est de 15% par année."

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2002.
ADOPTÉ ce 21 février 2002
___________________
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